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Rémunéra7on	des	temps	par7els
La	rémunéra)on	est	égale	à	la	quo)té	de	service	pour	les	temps	par)els	inférieurs	à	80	%.

Mais	 la	 rémunéra)on	 est	 majorée	 pour	 les	 quo)tés	 comprises	 entre	 80	 et	 90	%	 selon	 la	 formule	
suivante	:	(%	du	temps	complet	x	4/7)	+	40.	Vous	trouverez	des	exemples	dans	le	tableau	ci-dessous.

3	grades	
Nos	 carrières	 comportent	 	 3	 grades	 :	 la	
classe	 normale,	 	 suivie	 de	 la	 hors-classe	
puis	 de	 la	 classe	 excep)onnelle.	 Le	
passage	 d’un	 grade	 à	 l’	 autre	 n’est	 pas	
automa)que.	 même	 si	 les	 syndicats	 ont	
obtenu	 que,	 	 désormais,	 	 tous	 les	
professeurs	 puissent	 passer	 à	 la	 HORS	
CLASSE	au	bout	de	20/25	ans	d’ancienneté	
environ.

Échelons	

Chaque	 grade	 est	 divisé	 en	 échelons,	
parcourus	successivement	l’un	après	l’autre	en	
fonc)on	 d’une	 durée	 déterminée,	 de	 façon	
automa)que	 (voir	 grilles	 salariales	 et	
indiciaires	en	dernière	page).

Indices	

À	chaque	échelon	correspond	un	indice	de	
rémunéra)on,	 appelé	 «	 indice	majoré	»,	 il	
s’agit	 d’	 un	 nombre	 de	 points.	 Mul)pliés		
par	 la	 valeur	 annuelle	 du	 	 point	 	 de	 la	
fonc)on	publique,	 cela	permet	de	 calculer	
le	traitement	brut	indiciaire.	

Le	déroulement	de	carrière	

Le	passage		d’un	échelon	à	un	autre,	puis		d’un	grade	au	
grade	supérieur	cons)tue	le	déroulement	de	carrière	:	à	
chaque	étape,	 il	en	 résulte	une	hausse	du	salaire.	Pour	
autant,	 	 tous	 les	 enseignants	 n’auront	 pas	 le	 même	
déroulé	 de	 carrière.	 En	 effet,	 la	 carrière	 de	
l’enseignant·e	est	ponctuée	par	3	RDV	de	carrière	:	aux	
6ème,	 8ème	 et	 9ème	 échelons.	 À	 ces	 occasions	 la	
«	valeur	 professionnelle	»	 du	 professeur	 sera	
déterminée	 par	 les	 inspecteurs	 et	 les	 chefs	
d’établissement.

Quels	enjeux	pour	ces	3	RDV	de	carrière	?

Pour	 le	 premier	 et	 le	 second	RDV,	 30	%	des	 enseignants	
passeront	un	an	plus	tôt	à	 l’échelon	supérieur	:	au	7ème	
et	 au	 9ème.	 Au	 3ème	 RDV	 de	 carrière,	 l’apprécia)on	
finale	du	recteur	permet	de	passer,	plus	ou	moins	vite,	à	
la	HORS	CLASSE.	5	longues	années,	minimum,	 	séparent	
les	 «	meilleurs	»	 des	moins	 bien	 évalués	 pour	 la	 HORS	
CLASSE.

CONTACTEZ-NOUS	
academie.paris@cgt-ep.org		O6	33	26	18	83
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RDV DE CARRIÈRE  2024/25

Vous	 êtes	 au	 6ème,	 8ème	 ou	 9échelon,	 vous	 êtes		
donc	 suscep)ble	 d’avoir	 un	 RDV	 de	 carrière.	 Vous	
avez	 été	 prévenu·e,	 par	 mail	,	 	 en	 fin	 d’année	
scolaire	 2023/24	 et	 au	 plus	 tard	 le	 1er	 juillet.	 Le	
courriel	 vous	 indique	 que	 vous	 êtes	 «	éligible	»	 au	
RDV	de	carrière.		

Lien	vers	la	circulaire	rectorale	:CLIQUEZ ICI

`

CONTESTATION SUITE RDV DE CARRIÈRE 2023/24
RDV DE CARRIÈRE 2024/25

 Quand serai-je payé·e de mes Heures Sup ?

QUAND SERAI-JE PAYÉ·E DE MES HEURES SUPPLÉMENTAIRES 
(HSA) ?

Vous	 avez	 des	 HSA,	 retrouvez	 leurs	montants	 actualisés	 page	 suivante,	 ainsi	 que	 tout	 ce	 qu’il	 faut	
savoir	à	leur	sujet.	Sachez	qu’elles	ne	sont	payées	qu’à	par)r	du	mois	d’octobre	et	jusqu’en	juin.	Mais	
qu’il	 est	 extrêmement	 rare	 qu’elles	 soient	 payées	 dès	 le	mois	 octobre.	 Elles	 le	 sont,	 au	mieux,	 en	
novembre,	souvent	en	décembre,	voire	plus	tardivement.	

Bien	évidemment,	ce	sera	rétroac)f	mais	il	n’est	pas	admissible	d’aiendre	plusieurs	mois	afin	d’être	
payé·ês	d’	heures	pourtant	effectuées.

Pourquoi	?	 	Car		les	«	États	de	Service	»	ou	Ven)la)on	de	Service	»	doivent	avoir	été	signés	par	
les	 enseignants	 au	 préalable.	 Puis,	 ces	 documents	 sont	 remontés	 au	 rectorat	 qui	 peut	 alors	
déclencher	 la	mise	 	 en	 paiement	 de	 HSA.	 Sachant	 que	 les	 paies	 sont	 préparées	 environ	 1	mois	 à	
l’avance,	 il	 est	 rare	 que	 nos	 HSA	 soient	 payées	 avant	 le	 mois	 de	 novembre,	 au	 mieux.	 Pour	 un	
paiement	en	novembre	:	remontées	avant	le	23	octobre,	par	exemple,	l’an	dernier.	

Vous	 trouverez	en	avant	dernière	page,	un	moyen	de	 vérifier	où	en	est	 la	déclara)on	de	 vos	HSA,	
prélude	au	paiement.	Mais	sans	«	États	de	service	»	signés	:	pas	de	paiement	des	HSA	!

RDV DE CARRIÈRE 2023-24 

Vous	 avez	 eu	 d’un	 RDV	 de	 carrière	 en	
2023/24,	 vous	 avez	 reçu	 votre	 CR	
d ’éva l ua)on	 ( 11	 i t ems	 co ché s	 +	
a p p r é c i a ) o n s	 l i i é r a l e s	 d u	 c h e f	
d’établissement	et	de	l’inspectreur·trice).

Toutefois,	SEULE	 COMPTE	 L’APPRÉCIATION	
FINALE	 DU	 RECTEUR	 que	 vous	 recevrez	
dans	 les	 15	 premiers	 jours	 de	 l’année	
scolaire.	 ATTENTION	:	 	 à	 récep)on,	 vous	
avez	30	jours	pour	contester.	APRÈS	IL	SERA	
TROP	 TARD	!	 Retrouvez	 nos	 conseils,	 les	
enjeux	 et	 un	 modèle	 de	 lejre	 de	
contesta7on	:	CLIQUEZ ICI
AT T E N T I O N	 :	 d é l a i	
souvent	 beaucoup	 plus	
long	pour	les	agrégés.	

De	1	à	2	mois	de	plus	!
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Il	faut	dis7nguer	2	catégories	d’heures	supplémentaires	:

-	HSA	(Heure	Supplémentaires	Annuelles)	qui	se	trouvent	
sur	 nos	 emplois	 du	 temps	 et	 qui	 sont	 donc	 effectuées	
chaque	semaine.

-	 HSE	 (Heures	 Supplémentaires	 Effec7ves)	 qui	 sont	
effectuées	ponctuellement.

Le	 taux	des	HSE	est	 supérieur	 au	 taux	des	HSA.	 Les	HSA	
sont	 rémunérées	 sur	 9	 mois,	 d’octobre	 à	 juin,	 dont	 les	
périodes	de	vacances	de	2	semaines.	Les	HSA	ne	sont	pas	
payées	 en	 cas	 de	 maladie	 ordinaire	 Elle	 sont	 alors	
soustraites	 au	 salaire,	 a	 postériori,	 au	 prorata	 des	 jours	
d’absence,	en	plus	du	jour	de	carence.

Un·e	chef·fe	d’établissement	ne	peut	imposer	à	un·e	professeur·e	que	2	HSA	au-delà	du	
maximum	de	service,	et	aucune	si	le	professeur	produit	un	cer7ficat	médical.

HEURES SUPPLÉMENTAIRES

Des	heures	supplémentaires	mal	rémunérées	

Alors	 que	 dans	 le	 secteur	 privé,	 les	 heures	 supplémentaires	 sont	 mieux	 payées	 (+	 25%	 pour	 les	 8	
premières	et	+	50	%	pour	les	suivantes)	celles	des	enseignants	sont	souvent	moins	payées	:	un	comble	!
En	effet,	 la	 rémunéra7on	de	 la	première	HSA	est	 inférieure	à	 celle	de	 l’heure	ordinaire	dès	 le	5ème	
échelon.	

Les	HSA/HSE	sont	toujours,	pour	par7e,	détaxées	et	défiscalisées	à	hauteur	de	7500€	par	année	civile.

BONNE	 BOUVELLE	 :	 contrairement	 aux	 fonc7onnaires,	 nos	 HSA	 sont	 prises	 en	 compte	 pour	 notre	
retraite	!
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Prime	 d’entrée	 dans	 le	 mé7er.	 Versée	 à	 la		
)tularisa)on	 :	 1	 500	 €	 en	 deux	 versements,	
novembre	 et	 février.	 Les	 ex-non-)tulaires	 	 n’en	
bénéficient	pas	s’ils	ont	une	ancienneté	supérieure	
à	3	mois.

P r i m e	
d ’ é q u i p e m e n t	
informa7que	:	176	€	
versée	 une	 seule	
fois	 par	 an,	 	 en	
début	d’année	civile.	
1 2	 m o i s	
d’ancienneté	requis.

Indemnité	 de	 tuteur/tutrice	 d’étudiant·e	 MEEF	 en	
stage	d’observa7on	et	de	pra7que	accompagné	:	150	€	
par	étudiant·e	de	M1,	300	€	en	M2	sur	l’année.

Indemnité	 de	 tuteur/tutrice	 de	 Maître	 délégué-
alternant	M2	MEEF	:	800	€	/an.

Indemnité	de	 suivi	 de	 	 professeur	 stagiaire	 :	 1	 250€.	
Montant	 unique	 quel	 que	 soit	 le	 régime	 de	 stage,	 la	
quo)té	 de	 service	 d’enseignement	 ou	 la	 voie	 de	
recrutement	du	stagiaire.

BONNE	NOUVE
LLE

Contrairement	à	ce	que	p
ensent	certain

·es,	

sauf	 rares	 ex
cep7ons,	 la	 p

lupart	 de	 ces
	

primes	et	 indemnités	 comptent	pour	not
re	

retraite	 du	 Pr
ivé	:	 nous	 ne	

sommes	 pas	

fonc7onnaires	
!	 De	 même,	 toute	 ac7v

ité	

rémunérése	 en	 sus,	 hors	 cadre	 de	

l’Éduca7on	 na
7onale,	 est	 c

omptabilisée	

pour	 la	retraite
	:	 les	heures	 	p

ayées	par	 les	

OGEC		ou	les	G
RETA,	par	exem

ple.

La	 	 PRIME	 GRENELLE	 ou	 PRIME	
D’ATTRACTIVITÉ	 est	 insérée	 dans	
nos	grilles	salariales.	Reportez-vous	
y	en	dernière	page.	Ceje	prime	est	
prora7sée	 selon	 la	 quo7té	 horaire	
travaillée.

PRINCIPALES PRIMES ET INDEMNITÉS

INFO	:	BEAUCOUP	MOINS	DE	PACTES	CETTE	ANNÉE	(DEUX	FOIS	MOINS	AU	MINIMUM).
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SUPPLÉMENT FAMILIAL DE TRAITEMENT
SFT

	MONTANTS	SFT	CERTIFIÉS,	PROFESSEURS	DES	ÉCOLES,	PEPS,	PLP

Pour	1	enfant
	pour	tous
	les	profs	:
2,29	€

Le		SFT	est		airibué	en	plus	des	presta)ons	familiales	à	tous	les	agents	de	la	Fonc)on	publique.	Les	droits	partent	
de	 la	 naissance	 du	 premier	 enfant.	 Il	 est	 versé	 tant	 que	 l’enfant	 reste	 à	 charge.	 Toutefois,	 dès	 qu’un	 étudiant	
bénéficie	d’une	alloca)on	logement,	l’enfant	n’est	plus	considéré	à	charge.

Le	décret	n°	99-491	du	10	juin	1999	s)pule	que	pour	un	couple	d’agents	publics,	assumant	la	charge	des	mêmes	
enfants,	 le	 choix	 du	 bénéficiaire	 du	 SFT	 est	 ouvert	 à	 celui	 qu’il	 désigne	 d’un	 commun	 accord.	  Le SFT 
augmentant avec le traitement, il est donc conseillé de désigner le parent le mieux rémunéré.

Le	 droit	 au	 Supplément	 Familial	 de	 Traitement	 est	 ouvert	 en	 fonc)on	 du	 nombre	 d’enfants	 à	 charge	.	 Est	
considéré	comme	étant	à	charge	tout	enfant	:
-				âgé	de	moins	de	16	ans,	jusqu’à	la	fin	de	l’obliga)on	scolaire	;	

 -  jusqu’à	l’âge	de	18	ans,	dont	la	rémunéra)on	neie	mensuelle	n’excède	pas	une	rémunéra)on	mensuelle	de	
55	%	du	SMIC	brut	;		

-	 	 	jusqu’à	20	ans	(date	annivesaire)	dans	les	limites	de	rémunéra)on	ci-dessus	énumérées,	pour	les	enfants	en	
appren)ssage,	en	stage	de	forma)on	professionnelle	ou	poursuivant	des	études	ou	encore	les	enfants	qui,	par	
suite	 d’infirmité	 ou	 de	 maladie	 chronique,	 sont	 dans	 l’impossibilité	 constatée	 de	 se	 livrer	 à	 une	 ac)vité	
professionnelle.	
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Référez-vous à nos grilles 
salariales en dernière page.
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TRAITEMENT DES ENSEIGNANT·ES

lA	PRIME	D’ATTRACTIVITÉ	OU	«	PRIME	GRENELLE	»	EST	PRORATISÉE	SEL0N	LA	QUOTITÉ	DE	SERVICE	EFFECTUÉE

CONTACTEZ-NOUS	
academie.paris@cgt-ep.org		O6	33	26	18	83

La	prime	Grenelle	ou	d’ajrac7vité	est	prora7sée	selon	la	quo7té	de	service	effectuée.
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ATTENTION : Les enseignants déjà en Congé de Longue 
maladie, ne bénéfieront malheureusement 

pas de ces mesures.
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